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Tombée des articles 

La date limite pour remettre vos articles 
pour le journal de juillet est le 
20 juin. 

 

Assemblée municipale 

Lundi 15 juin 2020 à 19 h 30 
CCEJ – 10, rue des Loisirs 
(possibilité d’être tenue à huis clos en raison 
de la COVID-19) 

 

Coordonnées 

523, route 138, Ragueneau 

Téléphone : 418 567-2345 
http://municipalite.ragueneau.qc.ca 
http://facebook.com/MunicipaliteRagueneau 
 

 
 
 

 
 

Mot du maire 

 
 

Eh oui! Le Canadien ira en séries éliminatoires 

cette année. Qui l’eût cru! Cela prouve que 

rien n’est impossible!  
 

C’est pourquoi plein de raisons me viennent 

en tête, malgré les restrictions imposées par la santé publique, 

me convainquant que l’été 2020 sera merveilleux si tout le 

monde y met du sien :  
 

• rassemblement extérieur devant un bon barbecue permis; 

• aménagement d’une terrasse de rêve; 

• découvrir le plaisir de jardiner et récolter de bons légumes; 

• faire du vélo régulièrement; 

• créer des liens avec les voisins; 

• faire du camping;  

• faire des excursions dans nos sentiers pédestres; 

• etc. 
 

Continuez de respecter les consignes de distanciation physique, 

profitez des beaux jours à venir, car comme la participation des 

Canadiens en séries, l’été risque d’être court. 

Bon été! 

 

 

BANDE ESTIVALE 

J’ai malheureusement le regret de vous confirmer que la bande 

estivale ne sera pas offerte cet été. La situation complexe et le 

manque de personnel nous obligent à annuler ce service. 

 

Photo : Gilbert Dupont 

http://municipalite.ragueneau.qc.ca/
http://facebook.com/MunicipaliteRagueneau
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 Chevaliers de Colomb 
 

Souhaits d’anniversaire 
 

Les membres du conseil 8784 des Chevaliers 
de Colomb de Ragueneau sont heureux de 
souhaiter un très bon anniversaire de 
naissance aux frères Chevaliers qui 
souligneront l’évènement en juin : 
 

• Claude Desbiens, le 2 juin 
• Jean-Paul Huard, le 7 juin 
• Réjean Proulx, le 20 juin 
• Carl Girard, le 26 juin 
• Gustave Arsenault, le 27 juin 
 

CHEVALIER UN JOUR… CHEVALIER TOUJOURS! 
 

 

Les CFQ 
 

Tirage du coffre d’artisanat 
 

Veuillez prendre note que le tirage du coffre 
d’artisanat qui devait se tenir le dimanche 19 
avril 2020 est finalement reporté au dimanche 
18 avril 2021 à 16 h, lors de l’exposition 
annuelle. 
 

Les billets sont en vente auprès des membres. 
Pour vous en procurer, contacter Édèse Girard 
au 418 567-4734. 
 
 

Édèse Girard 
Trésorière - CFQ de Ragueneau 
http://facebook.com/cfqragueneau 
 

 

Paiement des taxes municipales 
 

Rappel 
 

Le 2e versement des taxes est le 15 juin 2020. 
Si vous désirez venir payer en argent 
comptant, veuillez nous téléphoner au 
418 567-2345 pour prendre rendez-vous. 
 

Il vous est aussi possible de payer par Internet 
via votre institution financière ou par chèque. 
 

 
 
 

Nettoyage du printemps 
  

Après le rude hiver vécu, c’est avec plaisir que 
nous accueillons des températures plus 
clémentes afin de pouvoir profiter de nos 
terrasses. Mettons tous la main à la pâte en 
nettoyant notre cour, en embellissant notre 
terrain et en le fleurissant. Nettoyons aussi le 
fossé en bordure de notre propriété et 
rangeons nos objets (bacs, bois de chauffage, 
etc.) dans des endroits appropriés derrière la 
maison. 
 

Nous encourageons tous les citoyens à faire un 
effort afin de faire de notre village un endroit où 
il fait bon vivre et un endroit agréable à 
regarder. 
 

Nous vous rappelons également que la collecte 
des encombrants se fera le 22 juin prochain. 
Nous vous demandons de déposer le tout en 
bordure de la route seulement 3 jours avant la 
date de la collecte. 
 

 

 

Message aux propriétaires de chevaux 
 

Nous vous rappelons que le règlement en 
vigueur stipule qu’il est interdit de laisser un 
cheval faire des excréments sur un chemin 
public ou en bordure de celui-ci. Nous vous 
remercions de votre bonne collaboration. 

 
 
 
 

http://facebook.com/cfqragueneau


 

 
3 

R.G.M.R.M. 
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Règlement concernant les chiens 
 

Règlement d’application de la loi visant à favoriser la protection des personnes par 
la mise en place d’un encadrement concernant les chiens. 
 

 

Le gouvernement provincial a adopté, le 3 mars dernier, le nouveau règlement d’application de la 
loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement 
concernant les chiens. Pour toutes questions relatives à ce règlement, vous pouvez contacter le 
Refuge animal Le Chapitou au 418 589-1597. 

 
RAPPEL - Code d’éthique pour les propriétaires de chiens 
 

Afin de favoriser la cohabitation harmonieuse entre les citoyens et les chiens, les propriétaires de 
chien sont invités à prendre connaissance des informations suivantes, pour connaître les bons 
comportements à adopter avec leur pitou. 
 

Laisse en tout temps 
Règle générale, les propriétaires de chiens connaissent bien leur animal et 
ont une bonne idée de la façon dont il peut se comporter dans un lieu public. 
Il en est cependant autrement pour les piétons qui croisent l'animal lors de sa 
promenade quotidienne. Nombreux sont ceux et celles qui ont peur des 
chiens, aussi dociles et soumis puissent-ils paraître aux yeux de leur maître. 
Par souci de civisme et conformément à la réglementation municipale, votre 
chien doit être tenu en laisse en tout temps lorsqu'il se trouve à l'extérieur de 
son territoire de résidence. 
 

Déjections 
Sans compter leur caractère répugnant, les excréments de chiens peuvent 
transmettre de graves maladies, particulièrement aux enfants. Comme la 
pluie ne peut en venir à bout, il est nécessaire de les ramasser le plus vite 
possible. Conformément à la réglementation, c'est au propriétaire du chien 
qu'il incombe de ramasser les excréments de son animal et d'en disposer 
avec civisme. 
 

Sentiers 
Tous les sentiers sont accessibles avec les chiens par contre il est obligatoire de garder son chien 
en laisse et de ramasser proprement et rapidement ses excréments dans tous les sentiers. 
 

Nuisances 
Les chiens ne doivent pas être une source de nuisance pour le voisinage. Les propriétaires de 
chien doivent s’assurer que leur chien ne trouble pas la quiétude du quartier par leur jappement, 
leur errance ou leur odeur, les déjections doivent aussi être nettoyées sur la propriété. 
 

Médailles 
Tout propriétaire de chien doit voir à enregistrer son animal en se procurant une médaille, au coût 
de 10 $, disponible au Refuge animal Le Chapitou situé au 860, rue Léonard-E.-Schlemm, Baie-
Comeau. 
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Service d’urbanisme 
 

Inspecteur en bâtiment 
 

Certains travaux nécessitent un permis afin d’être effectués en conformité avec les règlements 
municipaux. L’inspecteur en bâtiment rencontre les gens sur rendez-vous seulement. 
 

Communiquez au 418 567-2345 pour prendre rendez-vous en prévoyant un délai de 3 semaines. 
 

Utilisation de l’eau potable 
 

Arrosage des pelouses : 
 

L’arrosage des pelouses n’est permis que la nuit entre 19 heures et 8 heures le lendemain matin. 
Cette période commence les jours civils impairs pour les citoyens dont l’adresse est un nombre 
impair et les jours civils pairs pour les citoyens dont l’adresse est un nombre pair. 
 

Exemples : 
3000 rang 2 : 20 juillet de 19 h à 8 h le lendemain matin  
3011 rang 2 : 21 juillet de 19 h à 8 h le lendemain matin  
 
Lavage des véhicules : 
 

Le lavage des véhicules n’est permis que les jours civils impairs pour les citoyens dont l’adresse 
est un nombre impair et les jours civils pairs pour les citoyens dont l’adresse est un nombre pair, 
et ce, sans restriction d’heure. Toute personne physique qui contrevient au règlement est passible 
d’une amende de 100 $. Ce règlement est en vigueur du 1er juin au 15 octobre, le tout tel que 
spécifié à l’article 5 du règlement 2002-99. 

 

Bibliothèque municipale 
 

Bien que le gouvernement ait annoncé la réouverture des bibliothèques, comme notre 
bibliothèque se trouve à l’école, nous sommes en attente de savoir s’il sera possible d’y accéder. 
 
Dans les prochaines semaines, nous mettrons en place un système de récupération des livres. 
Nous vous tiendrons au courant via la page Facebook de la bibliothèque : 
https://www.facebook.com/biblioragueneau 
 
En attendant, le Réseau BIBLIO de la Côte-Nord invite tous les citoyens de son territoire, qui ne 
sont pas déjà abonnés à leur bibliothèque municipale, à se prévaloir d’un NIP et d’un mot de 
passe afin d’accéder aux diverses ressources électroniques disponibles gratuitement à partir du 
portail. Rendez-vous sur www.reseaubibliocn.qc.ca pour toutes les informations. 
 
Edith et Rachelle, bibliothécaires 
www.facebook.com/biblioragueneau 
 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/biblioragueneau
http://www.reseaubibliocn.qc.ca/
http://www.facebook.com/biblioragueneau
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Amusons-nous! 
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Amusons-nous! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Publicité 
 

  

  

Réponse du mois dernier : CLÉMENTINE 



 

 

Publicité 
 

  

  

  

  

  

    


